
 

 

 

PV de l’Assemblée Générale de l’APERE du 10 décembre 2016 

Ouverture de l’assemblée à 11h30. 

Le comité remercie les neuf membres présents, qui sont : 

 Floriane Beetschen 

 Franck Carpentier 

 Christine D'Agostino 

 Elly Fischer 

 Nathalie Messerli 

 Beini Rocha da Silva 

 Cathy Stidwell 

 Nathalie Stolz 

 Rodène Zingg 
 

Les familles suivantes se sont excusées: 

 Famille Bugnon 

 Famille Müller 

 Famille Turin 

 Famille Volenweide 
 
Le comité ne relève aucune modification ou remarque concernant l’ordre du jour. 
 
1. Le PV de l’Assemblée Générale du 8 octobre 2015 est adopté à main levée à l’unanimité. 

2. Rapport d’activités 2015 

Le rapport d’activités est lu et certaines sections présentées en plus de détail, comme suit, et accepté 
par l’assemblée sous sa forme : 

- Floriane Beetschen pour le passeport-vacances 
- Jennifer Ludford et Christine D’Agostino pour le mini passeport-vacances 
- Nathalie Messerli pour le troc 
- Jennifer Ludford pour le souk 
- Nathalie Stanco pour Prévention Jeunesse, et 
- Sandra Carpentier pour le Conseil d’Etablissement. 

Le comité remercie le Sésame, pour son aide et sa collaboration, et la commune de Rolle, pour la mise 
à disposition de la photocopieuse et des locaux. Remerciements également aux Ecoles de Rolle pour 
leur collaboration et la distribution du courrier. 

3. Le rapport de la trésorière 

Nathalie Stanco, trésorière du comité, lit le rapport de l’exercice du 1er août 2015 au 31 juillet 2016. 
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 

APERE 

Association des Parents d’Elèves de Rolle et environs 

CP202 

1180 Rolle 

E-mail : apere.rolle@gmail.com 

Bureau APERE : Grand rue 44, 1180 Rolle 

mailto:apere@bluewin.ch


De plus, l’assemblée accepte à l’unanimité la proposition de verser les bénéfices du troc, qui s’élèvent 
à CHF 300, au Sésame.  

4. Rapport des vérificateurs des comptes et adoption de ceux-ci 

Le rapport des vérificateurs, à savoir Mme Nathalie Messerli et Mr Franck Carpentier, est lu. Les 
comptes sont acceptés à l’unanimité et décharge est donnée aux vérificatrices et à la trésorière. 

Mme Nathalie Messerli et Mr Franck Carpentier se représentent en tant que vérificateurs. Ils sont 
chaleureusement remerciés.  

5. Election du comité 

Jennifer Ludford démissionne du comité, et demeure néanmoins membre actif.  

Le comité pour l’année scolaire 2016/2017, est composé de Nathalie Stanco, Sandra Carpentier, 
Milagros Chantrier, et Melianthe Leeman. Emmily Vasquez, Beini Rocha da Silva, Floriane Beetschen 
et Christine D’Agostino se présentent comme candidates et sont élues à l’unanimité.  
 

A nouveau, personne ne se présente pour le poste de président du comité. Par conséquent, l’adresse 
légale de l’APERE est Grand Rue 44 à 1180 Rolle, et, par ailleurs, l’adresse de correspondance pour les 
comptes est l’adresse de domicile de Mme Nathalie Stanco, en tant que trésorière, soit Route de Gilly 
10A à 1180 Rolle. 

Le comité est élu à l’unanimité. 

6. Divers et propositions individuelles 

Le comité ne note aucune proposition individuelle écrite. 

Mme Nathalie Stanco, en tant que trésorière, et Mme Milagros Chantrier, en tant que gestionnaire 
des membres, conservent leur droit de signature individuelle sur l’ensemble des comptes de l’APERE.  

Suite à la démission de Mme Jennifer Ludford, Mme Christine D’Agostino, en tant que responsable du 
mini passeport vacances, a un droit de vue sur le compte 92-231080-8. 

En ce qui concerne le compte du Passeport Vacances (10-26228-6), les signataires actuelles, étant 
Mmes Nathalie Stanco et Milagros Chantrier sont remplacées par Mme Beini Rocha da Silva, en tant 
que caissière du comité du passeport-vacances, et Mme Floriane Beetschen, en tant que responsable 
informatique du comité du passeport vacances. Elles obtiennent chacune un droit de signature 
individuelle.  

L’adresse légale du comité APERE est Grand rue 44, 1180 Rolle. 

Mme Cathy Stidwell propose de conseiller le comité en ce qui concerne la communication. 

Finalement, l’assemblée accepte à l’unanimité les propositions suivantes : 

- d’offrir la cotisation APERE aux membres du comité ; et  
- de revoir les statuts de l’APERE. 

La séance est levée à 12h12. 

Pour le comité, 

Jennifer Ludford 


